
Modalités validation pour les années 1 et 2 du 1er cycle  
de Sciences Po Bordeaux 

 
 

(Ces modalités ont vocation à être intégrées et précisées – notamment pour les filières 
binationales - dans le règlement des études refondu qui sera définitivement adopté au 

conseil d’administration du 3 juillet) 
 
Pour valider leur première année et leur deuxième année, les étudiant.e.s doivent satisfaire 
pour chacune, concomitamment, les conditions suivantes : 

- Obtenir 10/20 de moyenne générale sur l’année, 
- Obtenir 10/20 de moyenne pour l’ensemble de l’Axe 1 des enseignements 

disciplinaires, 
- Obtenir au moins 10/20 de moyenne à 3 des 4 blocs disciplinaires (droit, histoire, 

économie, science politique et sociologie) 
- Obtenir 10/20 de moyenne à l’Axe 2 des enseignements transversaux, 
- Obtenir 10/20 de moyenne à deux des trois blocs d’enseignements transversaux. 

Pour le calcul de ces moyennes, les notes obtenues sont pondérées par le nombre de crédits 
ECTS figurant sur la maquette des enseignements. 
La note de sport intervient dans le calcul de la moyenne générale de l’Axe 2. 
 
Lorsque les étudiant.e.s n’ont pas satisfait ces conditions, à l’issue de la délibération, ils sont 
éventuellement renvoyés en deuxième session d’examen. 
Les blocs des Axes 1 et 2 qui ont été validés restent acquis entre les deux sessions. Dans un 
bloc non validé, les étudiant.e.s doivent repasser tous les cours pour lesquelles ils.elles n’ont 
pas obtenu au moins 10/20. 
Les notes de conférences de méthode, ateliers et modules courts sont définitivement acquises 
à la première session. Seuls donc les cours peuvent donner lieu à une épreuve de rattrapage, 
à l’exception des cours d’ouverture et du sport. 
Dans l’hypothèse où un.e étudiant.e n’aurait pas obtenu au moins 10/20 à l’un des blocs 
disciplinaires de l’axe 1 en 1ère année, il.elle devra impérativement le valider en 2ème année, 
quels que soient les résultats obtenus aux autres blocs. 
 
Si à l’issue de la délibération de la 2ème session, l’étudiant.e. ne satisfait pas les conditions de 
validation, il ou elle est admis.e. à redoubler. 
Il n’est possible de redoubler qu’une fois dans la cadre du premier cycle de formation. 




